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Fé   Fédération SUD Santé Sociaux

Compte rendu CNP CCNT 66 du 4 novembre 2014
1) Approbation du relevé de la CNP  du 2 octobre 2014 

2) Congés pour évènements familiaux 

A la demande de la C.G.T. , il s’agit d’étendre aux couples pacsés les congés supplémentaires au même titre que les couples mariés et être en conformité avec le Droit Européen. Des accords d’entreprise ont déjà été signés en ce sens. SUD est d’accord avec cette proposition.

Les deux syndicats employeurs étudieront la question et reviendront avec leur réponse à la prochaine CNP en Janvier 2015.

3) Avenant concernant les Educateurs Jeunes Enfants

Il s’agit de mettre les éducateurs jeunes enfants au même niveau sur la grille de salaire que les éducateurs spécialisés, compte tenu de leur durée d’étude désormais fixée à trois années, ils rejoindraient donc l’annexe 3. Toutes les organisations syndicales y sont favorables. 
La Fédération SUD Santé Sociaux signera l’accord.

Signature de l’accord à partir du mercredi 12 octobre et jusqu’au vendredi 21 novembre.
4) Intégration des nouveaux métiers

Les syndicats employeurs, SYNEAS et FEGAPEI font avant toute discussion un préalable, il n’est pas question pour eux de modifier la grille des salaires ou de créer de nouvelles annexes. Ils refusent par conséquent de parler aujourd’hui des mandataires judiciaires à la protection des majeurs, des délégués aux prestations familiales, des médiateurs familiaux, des conseillers en insertion professionnelle.

Ils acceptent d’aborder aujourd’hui les nouveaux métiers qui selon eux sont les plus simples.

Concernant les techniciens de l’intervention sociale et familiale C.F.T.C. – F.O. – C.G.T. proposent une classification à l’annexe 3 avec comme grille de référence celle des moniteurs éducateurs. 

Pour les auxiliaires de vie sociale les trois même syndicats proposent également une classification à l’annexe 3 avec comme grille de référence celle des AMP. Concernant les enseignants de langue des signes, interface de communication (salariés qui font le lien entre les personnes sourdes et les autres) ils proposent un classement à l’annexe 9.

La C.F.T.C. revient sur les métiers dits « plus compliqués » par les syndicats employeurs, pour elle la valorisation de la certification est indispensable même si elle nécessite de créer une nouvelle grille ou une nouvelle annexe,  il y a nécessité de critères « classant » du fait de ces nouvelles certifications.
Les syndicats employeurs précisent que toutes les grilles seront revues dans le cadre de négociations dans les 18 à 20 mois à venir.

Pour Sud Santé Social seuls les diplômes d’état et les diplômes universitaires doivent être reconnus. SUD est opposé aux certifications nationales de compétence qui conduiront inévitablement à un salaire au mérite, pour ceux qui, bien souvent, auront financé une part, voire l’intégralité de leurs formations complémentaires. Le métier d’éducateur spécialisé par exemple serait alors basé sur un portefeuille de compétences individuelles mises au service de la performance sociale.

Notre revendication reste une reconnaissance au niveau bac plus trois du diplôme d’éducateur spécialisé et d’assistant social notamment et nous sommes opposés aux critères « classant ».

Pour les deux syndicats employeurs ce n’est pas le diplôme qui est classé dans notre convention collective mais l’emploi. Ce qui pour nous est la porte ouverte au pire, par exemple concernant le métier d’ergonome qui nécessite un Master 2, nous revendiquons l’annexe 6, celle des cadres, mais les employeurs y sont opposés. Le désaccord  entre syndicats de salariés et d’employeurs se situe là, les employeurs semblant vouloir sortir d’une classification au diplôme.
5) Règlement intérieur

Fabienne Séguenot expose pour la FEGAPEI que le protocole mis en place en 1983 est toujours appliqué avec quelques avenants pour l’actualiser. Si des modifications ont à être apportées, elles doivent l’être à moyens constants. Elle rappelle qu’un décret est en attente sur le financement du paritarisme et qu’il est désormais annoncé pour la fin de l’année.

Les employeurs distribuent un tableau de quatre propositions du nombre d’indemnisations par an et par organisation syndicale, pondérées en fonction du nombre de représentants par organisation syndicale. Les quatre propositions sont basées sur vingt ou vingt et une indemnisations.

La CGT précise qu’il ne peut être déterminé par avance le nombre de réunions paritaires, celle-ci étant fonction de l’actualité. Elle demande un nombre de remboursements en fonction de la réalité du nombre de CNP.

FO rappelle qu’il y a 300 000 salariés dans la CC 66 et que proposer la présence de seulement deux négociateurs par organisation syndicale semble provocateur.

Pour la CFDT il convient avant tout de se pencher sur l’exercice du droit syndical, la question des moyens ne devant venir que dans un second temps. 
Les employeurs répondent qu’il n’est pas question de négocier à l’heure actuelle sur le droit syndical, qu’elles envisagent un toilettage de la convention collective et le droit syndical sera à ce moment-là  à l’ordre du jour. 

La CFTC revendique  un statut du négociateur.

La CGT reprend la parole pour demander un avenant qui prenne en compte les temps de préparation et les temps de transport. Elle insiste pour dire que les trajets ne sont pas actuellement sécurisés d’un point de vue assuranciel. Qu’arriverait-il si un négociateur avait un accident de transport en venant ou en repartant d’une CNP ? Les employeurs s’engagent à voir cette question pour la prochaine CNP.

6) Présentation des résultats quantitatifs de l’enquête opérée par le cabinet Technologia

Présentation de l’enquête quantitative, déjà présenté en CNPT. Les entretiens pour l’enquête qualitative vont démarrer, ils se tiendront jusqu’à la fin de l’année. Un retour est prévu pour fin janvier afin de dégager un plan d’action pour le mois de février 2015. C’est Technologia qui dit avoir choisi le panel dans une liste aléatoire. Vingt établissements sont sollicités.

Pour ce qui est de l’enquête quantitative, il y a corrélation entre arrêts courts et arrêts longs. Les arrêts courts réguliers conduisent aux arrêts longs. L’épuisement professionnel a un lien fort avec les arrêts longs (environ 50%). L’ambiance au travail est un élément important. Les causes mises en avant pour les arrêts longs sont le manque de soutien de la hiérarchie, mais surtout la baisse de la qualité du travail du fait de la charge de travail de plus en plus conséquente.

Les situations de sous-effectif apparaissent par conséquent déterminantes comme critère. La dégradation du collectif est mise en avant par les personnes en arrêt long (environ 75%). Plus l’établissement est important en terme d’effectif, davantage il y a d’arrêts longs. Le niveau de risque d’un arrêt long s’accroît avec l’ancienneté.

A la suite de l’exposé SUD Santé Social fait une déclaration liminaire au débat, jointe en annexe.

F.O. en fait de même en argumentant sur les augmentations de salaires qui résoudraient le problème des cotisations et évoque le pacte de responsabilité susceptible selon elle de faire économiser 300 à 400 euros par salarié et par an aux employeurs. Dans ces conditions il semble logique que les employeurs participent au sauvetage du régime de la prévoyance. FO demande l’ouverture de négociations sur la politique salariale.

La CFDT pose la question du pacte de responsabilité, où vont les aides distribuées par l’Etat dans notre secteur ?

Les employeurs demandent une suspension de séance pour pouvoir répondre à la question.

Ils reviennent en mettant en avant ne pas connaître actuellement l’impact sur le secteur du pacte de responsabilité. Ils mettent en avant l’impact du GVT (glissement vieillissement technicité) sur les budgets des établissements et pensent que les aides relatives au pacte de responsabilité seront une aubaine pour combler les déficits. Ils précisent que l’avenant 328 sur les complémentaires santé va peser sur les budgets des établissements.

FO réagit en rappelant que le pacte de responsabilité doit servir à créer des emplois et par là même à relancer l’économie.

La C.G.T. surenchérît en soulignant que les éléments rapportés par les employeurs ne sont pas vérifiables, c’est un présupposé, un sentiment des employeurs ce qui complique la négociation. Les employeurs déclarent que l’avenant 322 de 2010 avait été négocié pour redistribuer les excédents de la prévoyance. Il prévoyait un épuisement des réserves sur une durée de dix ans, malheureusement après quatre années ces réserves sont déjà épuisées.

Pour la CGT, les employeurs ne peuvent faire fi de la « sinistralité » dont l’enquête montre d’oers et déjà qu’elle est en lien avec la dégradation des conditions de travail.

La dotation A.G.E.P.R.E.V. (association constituée pour gérer les fonds de la prévoyance) est interrogée, elle représente 1% de la prévoyance. Enfin le déficit est aussi à mettre en lien avec la baisse des taux d’emprunt d’Etat sur lequel est indexé l’argent placé de la prévoyance.

Les dix scénarios envisagés au 14 octobre ont été réduits par la CNPTP à quatre. Les employeurs souhaitent qu’ils soient vus à cette CNP car pour eux il y a urgence, les assureurs étant en droit de revoir la portabilité au 1er juin 2015. La CGT dit l’importance dans ce cas que les employeurs lancent le signal qu’ils participeront bien à l’augmentation des cotisations. La CFDT fait une cinquième proposition de scénario qui sera étudiée par les employeurs pour la prochaine CNPN.

7) Accord Complémentaire santé

Compte tenu de l’heure et des reports des prochaines CNPN (à la demande de la CFDT pour celle de novembre et des syndicats employeurs pour celle de décembre), la suivante ne pouvant se tenir que le 14 janvier 2015 la CNPN valide le choix de déléguer à la CNPTP la validation du protocole technique et financier et du protocole de gestion. La CGT demande que les documents soient envoyés à chaque organisation syndicale de la CNPN avant le 3 décembre pour pouvoir donner délégation à ses représentants à la CNPTP. SUD rappelle son droit d’opposition sur l’accord « Complémentaire santé »…
8) Ordre du jour des prochaines CNPN

FO demande une négociation salariale en janvier. La CGT demande à l’ordre du jour de la CNPN de février (compte tenu de l’ordre du jour chargé en janvier)  la rémunération des assistantes familiales.

La CNPN de février aura à l’ordre du jour le retour de l’enquête cette fois qualitative de Technologia.

La délégation SUD Santé Sociaux.
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